
1/1

ART. 19 N° CF10

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 novembre 2013 

PLFR 2013 - (N° 1547) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CF10

présenté par
M. Mariton, M. Carrez, M. Baroin, M. Blanc, M. Carré, M. Censi, M. Chartier, M. Cornut-

Gentille, M. Dassault, M. de Rocca Serra, M. Estrosi, M. Francina, M. Goasguen, M. Gorges, 
Mme Grosskost, M. Lamour, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Mancel, M. Ollier, Mme Pécresse, 

M. Wauquiez et M. Woerth
----------

ARTICLE 19 

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 19 vise à supprimer les peines plancher en matière douanière. Il s’agit d’aligner les 
dispositions du code des douanes sur celles du code pénal en permettant au juge de réduire 
l’amende en dessous du tiers de son montant.

Cet amendement vise à supprimer cette disposition, afin de ne pas envoyer un message de laxisme 
aux fraudeurs.


